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LE MOT DU PRESIDENT : 

C’est avec un grand plaisir et une grande satisfaction que je vous adresse ces quelques lignes. 
 

- Monsieur le Maire vient de me remettre la copie du courrier attendu et annoncé lors de notre dernière AG. 
Ce courrier du 18 septembre dernier, des services de Monsieur Le Préfet,  donne récépissé du dépôt de la déclaration  
de travaux concernant : 
«  Modification de la cale de mise à l’eau et de l’ entrée de l’estacade à la Tranche sur Mer : augment ation de 
l’emprise de la cale de mise à l’eau de 820m² ». 
 
Il nous avait également été annoncé qu’une demande d’installation d’un escalier latéral à bâbord de l’estacade avait été 
formulée auprès du Cabinet qui avait eu en charge la conception de l’embarcadère. La réponse positive est également 
arrivée à Monsieur le Maire. 
 
Les Appels d’Offre nécessaires ont été lancés. 
 
Les travaux pourront commencer, passés les délais légaux de procédure. 
 
« Patience et longueur de temps, font plus que force ni que rage. » (Jean de la Fontaine). 
 

- La navette mise en place cet été a connu un vrai succès de fréquentation.  
Dans l’état actuel de mes connaissances elle serait remise en place en 2014. La plage horaire d’utilisation serait  
améliorée et un service dédié à l’avitaillement des bateaux pourrait voir le jour. Enfin, un meilleur équipement devrait être 
mis en place. L’embarquement pourrait se faire soit au départ de la cale soit au départ de l’escalier latéral selon la marée 
et l’état de la mer.  
N’hésitez pas à me faire part de vos remarques et suggestions afin de les faire remonter au service municipal en charge 
de la gestion des mouillages et de la capitainerie. 
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